
Question écrite 3-7645 de Brotcorne Christian (CDH) 
du 20 mars 2007 :  
Service public fédéral - Service public fédéral de programmation - Agents de niveau A - 
Filières de métiers.  

ministre de l'Emploi 

Question 
La mise en œuvre de la nouvelle carrière A nécessite l'affectation des membres du 
personnel statutaires et contractuels du niveau A, stagiaires compris, dans une des dix-
sept filières de métiers définies pour l'ensemble de la fonction publique fédérale par 
l'arrêté royal du 14 décembre 2004 déterminant les filières de métiers dans le niveau A. 

A cet égard, pourriez-vous me communiquer le nombre d'agents de niveau A par filière 
de métier au sein de votre département ?  

Réponse reçue le 16 avril 2007 : 
La répartition du nombre d'agents de niveau A par filière de métiers est la suivante. 

 

Filière de métier  Vakrichting 

BB 01. Budget et Finances publics 2 BB 01. Overheidsbegroting en Overheidsfinanciën 

CO 02. Communication et Information 23 CO 02. Communicatie en Informatie 

EC 03. Économie 0 EC 03. Economie 

TE 04. Emploi 278 TE 04. Tewerkstelling 

FI 05. Fiscalité 0 FI 05. Fiscaliteit 

SA 06. Gestion Générale 7 SA 06. Algemeen Beheer 

LO 07. Logistique et Économat 3 LO 07. Logistiek en Economaat 

TM 08. Mobilité et Transports 0 TM 08. Mobiliteit en Vervoer 

JU 09. Normes juridiques et Litiges 12 JU 09. Juridische Normen en Geschillen 

PO 10. Personnel et Organisation 8 PO 10. Personeel en Organisatie 

BV 11. Population et Sécurité 0 BV 11. Bevolking en Veiligheid 

IS 12. Relations internationales 9 IS 12. Internationale Relaties 

MP 13. Santé humaine et animale 3 MP 13. Menselijke en Dierlijke Gezondheid 

WO 14. Sciences, Sciences appliquées, 
Étude et Recherche 

8 WO 14. Wetenschappen, Toegepaste 
wetenschappen, Studie en Onderzoek 

SD 15. Sécurité sociale et Protection 
sociale 

1 SD 15. Sociale Zekerheid en Sociale bescherming 

TI 16. Technique et Infrastructure 22 TI 16. Techniek en Infrastructuur 

IC 17. Technologie de l'information et 
de la communication 

9 IC 17. Informatie- en Communicatietechnologie 

 

 

 


